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Direction régionale des affaires culturelles d’Île de France

Unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine des Yvelines

        

ARRÊTÉ 
approuvant l’autorisation spéciale de travaux concernant 

des installations temporaires dans le cadre des phases « Jeux Olympiques et Paralympiques » et « remise
en état »  sur les parcelles référencées AH 110 ; AH 111 et AH1, attenantes à la grille de l’Etoile Royale 

sises rue du Docteur Vaillant 78210 Saint-Cyr-L’Ecole (ex RD7)

Le Préfet des Yvelines,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code du patrimoine et notamment ses articles L. 621-30, L. 621-32 et les articles R. 621-96 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des affaires
culturelles ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°78-2024-03-26-00003  du 26 mars 2024 portant délégation de signature à Monsieur  Laurent
ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2024-04-04-00005 du 04 avril 2024 donnant subdélégation de signature à Bénédicte
LORENZETTO, cheffe de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Yvelines, en matière de
monuments historiques concernant les immeubles et d’espaces protégés ;

Vu l’arrêté 78-2023-07-26-00007 approuvant l’autorisation spéciale de travaux concernant la « phase chantier » des parcelles
référencées AH 110 et AH 111 attenante à la grille de l’Etoile Royale dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques ;

Vu la demande d’autorisation spéciale de travaux en abords de monuments historiques, déposée par le Comité
d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 concernant des installations temporaires dans
le cadre des phases « Jeux Olympiques et Paralympiques » et « remise en état »  , présentée à l’Unité Départementale
de l’Architecture et du Patrimoine des Yvelines par le service de l’urbanisme de la ville de Saint-Cyr-L’Ecole sous
le numéro AS 7854524B0001 le 15 février 2024, complétée le 5 mars 2024 ;

Vu l’accord assorti de prescriptions de l’architecte des Bâtiments de France portant sur l’autorisation spéciale n°
AS 78 545 24 B0001, en date du 13 mars 2024 ;

Unité départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Yvelines
7 ,  rue des réservoirs – 78000  VERSAILLES – secrecreteriat.udep78-idf@culture;gouv;fr
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ARRÊTE  

ARTICLE 1  er   : L’autorisation spéciale de travaux n° AS 78 545 24 B0001, prévue par les articles susvisés du code
du patrimoine, concernant des installations temporaires dans le cadre des phases « Jeux Olympiques et Paralympiques »
et « remise en état »  sur les parcelles référencées AH 110 ; AH111 et AH1, attenantes à la grille de ’Etoile Royale sises rue du
Docteur Vaillant 78210 Saint-Cyr-L’Ecole (ex RD7), 

est accordée assortie des prescriptions (1) et observations (2) suivantes :

(1) Des mesures spécifiques de protection des murs de clôture de l'ancien Petit Parc seront
prises afin de garantir  leur  pérennité,  notamment dans le cadre de la manipulation d'engins
lourds durant toute la durée des travaux.

La plateforme n°1 sera réalisée avec un recul minimum de 1,50 mètre du pied de mur tout le long
de la clôture orientale de l'ancien Petit Parc. Ladite plateforme n°1 retrouvera son état initial sur
toute son emprise selon le relevé topographique de l'état existant transmis.

La pente de terrain projetée de la plateforme suivra la pente du chaperon du mur de clôture de
l'ancien Petit Parc selon le plan topographique de l'état projeté transmis, sans effet de ciseau.

La réalisation de la plateforme n°2 veillera à préserver l'intégrité des maçonneries anciennes du
pied de mur de clôture.

(2) Pour mémoire, l'état des lieux contradictoire à la date de restitution du site, prévu à l'article
9 de l'extrait de la convention signée entre Versailles Grand Parc et le Comité d'Organisation des
Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  2024,  est  précédé  d'un  état  des  lieux  antérieur  à  toute
intervention de terrassement et démolition.

ARTICLE 2     :   La présente autorisation est délivrée sans préjudice du droit des tiers (obligations contractuelles,
servitudes de droit privé, etc.).

La présente autorisation est délivrée sous réserve de l’obtention de l’accord du propriétaire de l’immeuble.

ARTICLE 3     :   La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines ou d’un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la culture dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le
silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé de la culture vaut décision de rejet.

Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Versailles peut être formé dans les deux mois à compter de la
réception de la décision.

Unité départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Yvelines

7 ,  rue des réservoirs – 78000  VERSAILLES – secrecreteriat.udep78-idf@culture;gouv;fr
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ARTICLE 4     :   Le préfet des Yvelines et le directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Yvelines et dont copie sera notifiée au Maire de Saint-Cyr-L’Ecole.

Fait à Versailles, le 05 avril 2024
Pour l

Pour le Préfet des Yvelines
et par subdélégation,

la Cheffe de l’unité départementale de l’architecture
et du patrimoine des Yvelines

Bénédicte LORENZETTO

Unité départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Yvelines
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Service départemental  
d’incendie et de secours  

des Yvelines 
 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 
Sous-direction préparation opérationnelle 
Groupement opérations 

 
 

ARRETE 
 

LISTE DES SAPEURS-POMPIERS ASSURANT LES MISSIONS CONFIEES 
A LA CELLULE MOBILE D’INTERVENTION AUX RISQUES CHIMIQUES 

ET BIOLOGIQUES 

 

Le Préfet des Yvelines 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 

particulier les articles 42 et 43 ; 

 

VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 

départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 
 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-021 du 1er janvier 2023 relatif aux personnels retenus 

pour assurer les fonctions confiées au groupe des risques chimiques ; 

 

SUR proposition de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5 et 6 assurent les 

missions qui sont confiées à la cellule mobile d'intervention aux risques chimiques et 

biologiques du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 
 
 

Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de référent 

départemental risques chimiques : 
 

CRUZ-MOREY William LCL 
 
 
 

…/… 
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Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

conseiller technique risques chimiques: 
 

DROUET Marine CDT 

LIBEAU Christophe EXP 

MARILLEAU Philippe LCL 

RENZO Marc CDT 

SCHOULEVITZ Rémy CDT 

 

Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de chef 

de la cellule mobile d'intervention chimique (CMIC): 
 

AUTENZIO Thierry CDT 

BERTO Gaëlle CNE 

BOUDOT Camille LTN 

BOUHELIER Philippe CNE 

BUTEZ Cyrille CDT 

DECKLERCK Anthony CDT 

FAUVEAU Alain LCL 

GRANIER Nicolas CDT 

MARCHAL Sylvain CDT 

MOREAU Emmanuel LTN 

PODEUR Pierre CNE 

POTTIER Sébastien LTN 

 

Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d'équipier intervention : 
 

AMARRURTU Vincent SCH 

ARAGOU Guillaume ADC 

AUBRY Régis LTN 

BARBAZAN Matthieu CNE 

BEHAGUE Guillaume SCH 

BELLIER Lilian LTN 

BEN LOUNIS Christophe SCH 

BERROUDJ Jérémy SCH 

BESSELES Marc-Antoine LTN 

BIENVENU Emmanuel SCH 

BLONDEL Franck SCH 

BONETTI Fabrice ADJ 

BONNET David LTN 

BULAND Julien CNE 

CHANU Quentin SCH 

CHIFFARD Mélodie SGT 

CHOPIN Mallory CPL 

CLATOT David SCH 

CLEMENCEAU Thierry CPL 

CLUZEAU Jean-Nicolas CNE 

COCHETEAU Damien SCH 

DESCHAMPS Patrick LTN 

DEVAINE Vincent LTN 

DIAS Mathieu ADJ 

DUTERTRE Christophe ADJ 

FRAGA Jonathan SCH 

GAST Eddy ADC 

GORON Mathieu ADJ 

GUITTON Anthony ADJ 

HERVEIC Mathieu SCH 

HORNBECK Christophe ADC 

LAURENS Rémy ADC 

LE FLOCH Aurélie LTN 

LEROY Cédric ADJ 

LIPPACHER Sébastien ADC 

LOOSE Christophe ADC 

LOPES Gilles ADC 
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MAHIEU Cécile SCH 

MANDON Mickael ADJ 

MARTIN Bruno LTN 

MEREAUX Franck ADC 

MONCUIT Cédric ADJ 

MULLER Fabrice ADC 

NEYT Cyril ADJ 

PRAT Yann SCH 

RACINEUX Pierre-Yves LTN 

RAUTUREAU Cyril ADC 

RIGAUD Benjamin SCH 

RIOU Samuel ADJ 

ROBERT Richard LTN 

ROUZEAU Pierre-Yves ADJ 

SABLE Anthony SGT 

STEINHAUER Eric SCH 

TANNE Christophe SCH 

TETU Eric ADC 

TOURNIER Sébastien CCH 

TOURRE Julien SGT 

VIALLARD Alexandre ADJ 

VIGNARD Michaël ADC 

 

Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d'équipier reconnaissance : 
 

BENKAROUN Mickaël ADJ 

BOUVIER Thomas CPL 

CABANIUS-M. Valentin SAP 

CHENEAU Cyril ADC 

DELOY Cédric ADC 

DOULCIER Rémi SCH 

HALLOUET Jean-Philippe SGT 

HUET David ADC 

IVEY Cédric SCH 

LEPONT Yohann SCH 

MELE Benoit CPL 

MILLET Aurélien SCH 

MORVAN Yann LTN 

PETIT Ylian CCH 

PIETRA Vincent SCH 

PREVOTAT Pierre CPL 

RIVIERE Antoine SCH 

SILVA Loïc SGT 

TOBENA VIVAS Gatien ADJ 

TRAVERS Jérôme LTN 

VERGNE Gabriel ADJ 

WITKOWSKI Hélène CNE 

 

Article 7 :  Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont attribuées 

dans le cadre de leurs missions. 

 

Article 8 : L'arrêté préfectoral n° 2023-021 du 1er juillet 2023 est abrogé. 

 

Article 9 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 

chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 

Fait à Versailles, le 8 février 2023 

 

Le Préfet des Yvelines, 

 

 

Frédéric ROSE 
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Service départemental  
d’incendie et de secours  

des Yvelines 
 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 
Sous-direction préparation opérationnelle 
Groupement opérations 

 
 

 
ARRETE 

 
LISTE DES SAPEURS-POMPIERS ASSURANT LES MISSIONS CONFIEES 

AU GROUPE DE SCAPHANDRIERS AUTONOMES LEGERS 

 

Le Préfet des Yvelines 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le code de la sécurité intérieure ; 
 

VU le décret n° 2011-45 relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu 

hyperbare en date 11 janvier 2011 ; 
 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 

particulier les articles 42 et 43 ; 
 

VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 

départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 
 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-026 du 5 juillet 2023 relatif aux personnels retenus 

pour assurer les fonctions confiées au groupe de scaphandriers autonomes légers ; 
 

SUR proposition de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de 

secours ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 assurent 

les missions qui sont confiées au groupe de scaphandriers autonomes légers du 

1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

 

Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de référent 

départemental nautique : 
 

SAFFROY Olivier LTN 

 

 

 

…/… 
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Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de chef 

de section scaphandrier autonome léger (SAL 3) : 
 

BOBBERA Christophe ADC 

DE MIRANDA Julien SCH 

DUQUESNE Jean-Luc LTN 

GUILCHER Régis SCH 

MELOCCO Arnaud ADC 
 

Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de chef 

d'unité scaphandrier autonome léger (SAL 2) 
 

AUBRY-LECOMTE Romain CNE 

BAVIERE Alexandre CCH 

BRAR Renaud LTN 

CAHIN Jérôme SCH 

CARJUZAA Matthieu SCH 

CARLIER Cédric ADJ 

COPREAU Lionel SCH 

DEMONTILLE Pierre-Alexis LTN 

FAUCHEREAU Christophe ADC 

GERGELY Mathieu CCH 

JOUSSAUME David ADC 

LAUBY Mathieu ADJ 

LELEU Christophe LTN 

MARCEILLAC Erick ADC 

MELER Nicolas ADJ 

ROULET Stéphane ADC 

SASSIER Michaël ADC 

SOMMIER Eric LTN 

VALLETTE Jean-Paul LTN 
 

Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

scaphandrier autonome léger (SAL 1)  
 

BAR Steeve SCH 

BEARZI Nathanaël SGT 

BEDJOUDJOU Kévin SGT 

CASTAGNET Loïc SCH 

CHATILLON Lionel SCH 

DARTUS Alexis CPL 

DAYOU Steeven SCH 

DELANGLE Yannick ADC 

DO DINH Théo SGT 

DUFOUR Guillaume ADC 

HENRI Julien ADJ 

HOCHET Cyrille CCH 

HUET Thierry SCH 

JAHIER Guillaume CCH 

KRUG Baptiste SCH 

LAPEYRE Nicolas CPL 

LARDET Benjamin SGT 

LECONTE Jonathan ADJ 

LEFEBVRE Vincent SCH 

LEGRAVERANT David ADC 

LEMARQUAND Loris SCH 

LE NAOUR Killian CCH 

MAUDUIT Anaïs SGT 

MONTENERO Laurent ADC 

MOULIETS Christophe ADC 

NAUDIN Sylvain ADC 

NORYNBERG Romuald ADC 

PELLETIER Sylvain LTN 

RICHARD Loïc SGT 

SALGADO Christophe SCH 
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SALLE David SGT 

SPILLEBOUT Arnaud ADC 

TERTRE David SCH 

THOMAS Julien SCH 

TRICHARD Michaël SCH 

TROTIGNON William SGT 
 

Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

scaphandriers autonomes légers, surface non libre (SNL) : 
 

AUBRY-LECOMTE Romain CNE 

BOBBERA Christophe ADC 

CAHIN Jérôme SCH 

CARJUZAA Matthieu SCH 

COPREAU Lionel SCH 

DELANGLE Yannick ADC 

DE MIRANDA Julien SCH 

DEMONTILLE Pierre-Alexis LTN 

FAUCHEREAU Christophe ADC 

GERGELY Mathieu CCH 

GUILCHER Régis SCH 

HOCHET Cyrille CCH 

HUET Thierry SCH 

JOUSSAUME David ADC 

LARDET Benjamin SGT 

LAUBY Mathieu ADJ 

LEGRAVERANT David ADC 

MARCEILLAC Erick ADC 

MELER Nicolas ADJ 

MELOCCO Arnaud ADC 

MONTENERO Laurent ADC 

NAUDIN Sylvain ADC 

ROULET Stéphane ADC 

SAFFROY Olivier LTN 

SOMMIER Eric LTN 

SPILLEBOUT Arnaud ADC 

THOMAS Julien SCH 

VALLETTE Jean-Paul LTN 
 

Article 7 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

sauveteur risque inondation : 
 

AUBRY-LECOMTE Romain CNE 

BAR Steeve SCH 

BAVIERE Alexandre CCH 

BEARZI Nathanaël SGT 

BEDJOUDJOU Kévin SGT 

BOBBERA Christophe ADC 

BRAR Renaud CPL 

CAHIN Jérôme SCH 

CARJUZZA Matthieu SCH 

CARLIER Cédric ADJ 

CASTAGNET Loïc SCH 

CHATILLON Lionel SCH 

COPREAU Lionel SCH 

DARTUS Alexis CPL 

DAYOU Steeven SCH 

DELANGLE Yannick ADC 

DE MIRANDA Julien SCH 

DEMONTILLE Pierre-Alexis LTN 

DO DINH Théo SGT 

DUFOUR Guillaume ADC 

DUQUESNE Jean-Luc LTN 

FAUCHEREAU Christophe ADC 

GERGELY Mathieu CCH 
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GUILCHER Régis SCH 

HENRI Julien ADJ 

HOCHET Cyrille CCH 

HUET Thierry SCH 

JAHIER Guillaume CCH 

JOUSSAUME David ADC 

KRUG Baptiste SGT 

LAPEYRE Nicolas CPL 

LARDET Benjamin SGT 

LAUBY Mathieu ADJ 

LECONTE Jonathan ADJ 

LEFEBVRE Vincent SCH 

LEGRAVERANT David ADC 

LELEU Christophe LTN 

LEMARQUAND Loris SGT 

LE NAOUR Killian CCH 

LEROUX Jean Michel ADC 

MARCEILLAC Erick ADC 

MAUDUIT Anaïs SGT 

MELER Nicolas ADJ 

MELOCCO Arnaud ADC 

MONTENERO Laurent ADC 

MORELLO Olivier LTN 

MOULIETS Christophe ADC 

NAUDIN Sylvain ADC 

NORYNBERG Romuald ADC 

PELLETIER Sylvain LTN 

RICHARD Loïc SGT 

ROULET Stéphane ADC 

SAFFROY Olivier LTN 

SALGADO Christophe SCH 

SALLE David SGT 

SASSIER Michaël ADC 

SOMMIER Eric LTN 

SPILLEBOUT Arnaud ADC 

TERTRE David SCH 

THOMAS Julien SCH 

TRICHARD Michaël SCH 

TROTIGNON William SGT 

VALLETTE Jean-Paul LTN 
 

Article 8 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont attribuées 

dans le cadre de leurs missions. 
 

Article 9 :  Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours met 

en œuvre le contrôle de l'aptitude physique et médicale et tient à jour la liste des 

spécialistes opérationnels. 
 

Article 10 : L'arrêté préfectoral n° 2023-026 du 5 juillet 2023 est abrogé. 
 

Article 11 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 

chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 

 

Fait à Versailles, le 8 février 2024 

 

Le Préfet des Yvelines, 

 

Frédéric ROSE 
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